
CHANGY

• Fête de Pentecôte :  Le comité des fêtes a organisé sa traditionnelle fête 
patronale à l'occasion du week-end end de Pentecôte. Une soirée dansante 
était organisée samedi soir. Nous avons servi 200 entrecôtes/frites. Le 
dimanche, le concours de pétanque fut un franc succès car il a réuni 56 
doublettes. Un grand merci à tous les habitants de Changy et alentours pour 
leur présence lors de ce week-end, et nous vous donnons rendez-vous le 
samedi 12 juillet pour notre soirée moules/frites. 
 

• Soirée Théâtre :  Le 22 mars, le CCAS recevait la Section Artistique et Culturelle du Club des Plaines du Coteau. Cette 
soirée est toujours appréciée, malgré un public peu nombreux. Le théâtre permet, le temps d’une soirée, de rire et 
de se détendre ! Cela fait maintenant douze ans que le CCAS organise une soirée théâtrale tout public, souhaitons 
que ce moment puisse perdurer ! 

• Fête de la Musique : Quelle belle initiative ! Fred 
(Commerce Le Copia), et le Comité des Fêtes se sont 
associés pour nous offrir une soirée musicale de 
qualité. Le temps d’une soirée, la Place du Souvenir 
s’est transformée en guinguette ! Le groupe CJFIP 
composé de musiciens Changynois a ensuite laissé la 
place à un DJ. Entre musique, mapping, repas et beau 
temps, tous les ingrédients étaient réunis pour passer 
une belle soirée estivale ! 

Chères Changynoises et chers Changynois, 
 

Malgré l’arrivée des fortes chaleurs, le travail continue, les projets avancent (pas aussi vite que nous le voudrions). Vous 
trouverez à l’intérieur de ce nouveau flash l’essentiel de nos actions.  
 

Quelques informations de dernières minutes : 
- Les subventions de 2024 du Département ont été versées (enfin !). Cela nous a permis dans un premier temps de 

rembourser un emprunt à court terme de 100 000 €, 
- Le 25 juillet, je signe la vente du lot n°5 du lotissement au « Clos des Gatilles » chez Maître Phidias à La Pacaudière, 
- Le 7 juillet, Evelyne RICARD signera au nom de la Commune l’achat de deux parcelles pour la forêt de Rébruns. Cet 

investissement permettra d’aménager les abords du chemin de Fréchy pour l’exploitation de la forêt et de réaliser 
également une nouvelle plantation, tout ceci en partenariat avec l’ONF. Je remercie ici, Roger MOUILLERE pour son 
investissement sans faille pour cette forêt qui doit rester dans le giron communal, 

- Un agent territorial affecté à l’école et à l’entretien des locaux, nous quitte. Il s’agit de Séverine Monchaux qui retourne 
à ses compétences premières auprès des personnes handicapées en EHPAD. Nous avons apprécié son travail, sa 
disponibilité, son autonomie, son efficacité et sa gentillesse. Mais l’évolution d’une carrière est importante et je ne 
peux qu’encourager des initiatives comme celle-ci. Nous avons reçu, avec mes adjointes, 8 candidates. Madame Alexia 
GIRARD a été retenue pour le poste. 

- La canicule qui sévit actuellement impacte fortement le travail de chacun. Les horaires des agents de la voirie ont été 
aménagés en conséquence. Afin de ne pas mettre les familles dans l’embarras au dernier moment, en accord avec la 
directrice, j’ai refusé de fermer l’école Aldebert. Plusieurs parents et moi-même avons fourni des ventilateurs, les 
récréations aux heures les plus chaudes se sont faites dans la salle d’animation, des pulvérisateurs d’eau ont été 
également mis à disposition. Pour les locaux, un système d’aération a été organisé pour les nuits et Béatrice a pris son 
service plus tôt le matin pour aérer à « la fraiche ». Nous avons fait notre possible et je remercie tout le monde pour 
cet engagement sans précédent.  

 

J’ai déjeuné avec notre Député Monsieur Antoine VERMOREL-MARQUES et d’autres Maires de la 5ème circonscription qui ne se 
représentent pas pour un nouveau mandat. Nous avons évoqué ce problème de changement climatique. Il est sûr qu’il va falloir 
réfléchir et surtout agir pour mettre à l’abri nos élèves, notre personnel et les enseignants. Les premières mesures iront peut-
être à l’encontre du réchauffement climatique mais il faut d’urgence mettre en sûreté nos jeunes comme nos anciens. Mais qui 
va payer la facture ?... 
 

Nous avons échangé sur beaucoup de sujets. Celui qui est revenu le plus est celui du « ras-le-bol » des élus. La Société change, 
vite et pas toujours dans le bon sens. Je suis revenue sur des sujets concernant la vie en société de Changy et j’ai trouvé écho 
auprès de tous. Même malaise, même combat, hélas. 
Depuis plusieurs mois, en effet, je constate que plusieurs personnes (hommes, femmes, ados, …)  Changynois(e), ou pas, ont 
une propension à être agressives, ou tout au moins bien « excitées », pas impolies, mais frôlant cette limite. Que ce soit en 
direct, au téléphone ou par mail. Chaque fois, j’ai réussi à temporiser, à calmer, à remettre le sujet au centre de la conversation. 
Mais cela me pose vraiment question : que se passe-t-il ? Pourquoi tant d’agressivité pour des sujets qui n’en appellent pas ? 
 

Je n’ai jamais eu peur, mais je ne suis pas à ce poste ni pour être intimidée, ni menacée, ni insultée. Comment peut-on s’adresser 
à un homme, une femme, en responsabilité ou non de cette manière ? Comment peut-on hurler au téléphone sur une secrétaire 
ou un maire ? Faut-il laisser faire ? Non, certainement pas. Mais « y’en a marre » ! 
Mais toute cette agressivité ou cette mauvaise foi, n’enlèvera jamais la détermination qui est en moi, jamais.    

Je ne perds jamais. Soit je gagne, Soit j’apprends.               (Nelson Mandela) 
 
L’année scolaire se termine, les vacances d’été arrivent pour tout le monde, enfin ! C’est une parenthèse bien agréable pour 
beaucoup d’entre-nous, qui permet de « débrancher », « d’oublier », « de couper ». Alors profitez, amusez-vous, faites de belles 
découvertes, de belles rencontres et à la rentrée… Tout ira mieux ! Je suis une éternelle optimiste ! 
Bonnes vacances à tous. 

Votre Maire, 
Patricia GOUTORBE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     A VOS AGENDAS !!          
 

• Samedi 12 juillet : Soirée Moules frites, organisée par le Comité des Fêtes et feu d’artifice offert par la Municipalité 

• Samedi 19 juillet : Concours de boules, organisé par la Boule Changynoise 

• Vendredi 12 août : Collecte de sang EFS, organisée par les Donneurs de sang 

• Samedi 13 septembre : Concours de belote, organisé par le Club de l’Amitié 

• Dimanche 21 septembre : Marche « Entre vignoble et Route Bleue », 
                                                                                          organisée par le Sou des écoles 

• Samedi 29 septembre : Fête des Classes 
 
 

 
 

LE MOT DU MAIRE 

CARNET ROSE 

Félicitations ! 
 
 
 
 

Elise RAYNARD GIRODET, 
le 15 mars 2025 

Rue Philippe Picard 
 
 
 
 

NOS PEINES 
Monsieur Dominique BOULOT-TULOUP, le 20 mars 2025 à ST PRIEST EN JAREZ 
Monsieur Alain GIRARD, le 17 mai 2025 à LYON 
Madame GAILLARD Chantal née CROUZIER, le 11 juin 2025 à ROANNE 
 
 
 
 

Sincères condoléances 
 
 
 
 

CARNET BLANC 
 

Pierre BACHELET 
Sylviane SEROUX 

le 19 juin 2025 
 

 
 
 

ANIMATIONS 

Yannick BECAUD 
Anne-Sophie PORTAY 

le 14 juin 2025 
 
 
 



Malgré la forte chaleur de ce Samedi 28 
Juin, la fête de l’école a encore rencontré 
un franc succès cette année. Les familles 
ont pu découvrir le spectacle préparé 
depuis quelques semaines par les enfants 
et leurs maitresses et maitres. Une très 
belle représentation composée de chants 
et de danses sur le thème étudié tout au 
long de l’année scolaire : les petites bêtes.  

Roannais Agglomération propose aux séniors, à partir de 60 ans, un atelier « Sommeil » dans notre commune. Un 
minimum de 10 personnes est indispensable pour la tenue de l’atelier. Il aura lieu les mardis, de 14h00 à 15h30, du 18 
novembre au 16 décembre, à la salle de réunions de la Mairie. Vous pouvez dès à présent vous inscrire directement en 
Mairie au 04.77.64.30.51. 

Depuis le 30 juin, les déchèteries ont adopté de nouveaux horaires d’ouverture. Cette évolution s’inscrit dans une phase 
d’expérimentation. 
 

Du 30 juin au 30 août 2025 : Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h à 15h non-stop 
                                                Samedi de 9h à 18h non-stop 
                                       Fermeture les mardis 
En cas d’alerte canicule, des horaires temporaires seront appliqués de 8h à 15h avec prolongation de ces horaires sur toute 
la semaine jusqu’au samedi inclus. 
 

Du 1er septembre 2025 au 28 juin 2026 : Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 10h à 17h non-stop 
                                                                    Samedi de 9h à 18h non-stop 
                                                                          Fermeture les mardis 
 
Pour tout renseignement, contacter le numéro vert : 0800 17 34 50 (appel gratuit). 

 
 
 

L’enquête INSEE se déroulera du 15 janvier au 14 février 2026. Ce recensement est très important pour la commune. De sa 
qualité dépend le calcul de la population de référence, mise à jour chaque année en décembre. Elle est prise en compte 
pour déterminer la participation de l’Etat au budget. 
Le recensement permet également de connaître les caractéristiques des logements et de leurs habitants. 

L’équipe des lutins du Père-Noël ayant donné toute satisfaction l’an dernier, la Municipalité 
aimerait que le groupe reprenne du service ! Pour les aider dans leur tâche, nous aimerions 
des idées et du renfort pour préparer les décorations du bourg à Noël. 
Si vous êtes intéressés, nous recrutons des lutins tant féminins que masculins !! N’hésitez pas 
à apporter vos idées et à vous joindre à eux ! Merci d’avance à tous ! 

Il est rappelé que toute création d’entrée de parcelle sur une voie communale, est soumise à autorisation délivrée par la 
Mairie. 
Par délibérations du Conseil Municipal du 31 mai 2010 et du 2 mars 2025, et afin d’harmoniser les entrées de parcelles sur les 
voies communales, la commune se charge de l’ensemble des travaux (fourniture du tuyau, fourniture et mise en place des 
matériaux de remblai, confection des têtes de sécurité). Ces travaux seront facturés 350,00 € pour une entrée de 6 mètres de 
large. Pour les entrées plus larges, les tuyaux supplémentaires seront facturés 15,00 € le mètre linéaire. Les tarifs seront 
révisables selon les conditions économiques et par délibération du Conseil Municipal. 

• Dans le cadre du projet d’aménagement du délaissé au carrefour entre la RD307 et la 
RD8, l’entreprise PEREY est intervenue pour le démontage de la croix, avec l’entreprise 
LAVENIR pour le déplacement. Monsieur Yves PEREY va désormais procéder au 
nettoyage et à la reprise de certaines pierres existantes, avant que la croix puisse être 
réinstallée sur le nouveau socle. Dans un second temps, la butte existante sera nivelée. 

• Concernant le fleurissement, le massif situé à l’entrée du bourg côté sud, a été 
agrandi. Malheureusement, dès la fin des travaux, nous avons dû remplacer huit 
plants qui nous avaient été volés ! Le massif situé Route de Lespinasse a été 
entièrement refait. Afin de limiter la consommation d’eau, un paillage de chanvre sera 
mis en place.  

• Nous n’oublions pas le lavoir de Rébruns ! Les entreprises contactées ne répondent 
pas, mais nous ne baissons pas les bras ! 

La traditionnelle fête de l’école marque également la fin de l’école primaire pour certains... Cette année, c’est 13 élèves de 
CM2 qui quittent l’école pour rentrer en 6ème. A cette occasion, Patricia GOUTORBE a eu le plaisir d’offrir à chacun d’eux une 
calculatrice qui leur sera utile pendant leur 4 années de collège. Nous souhaitons une très bonne rentrée en 6ème à Romane 
TACHON, Thaïs GIRARD, Mia FOIREST, Elsa LASNIER, Louise GADET, Lily-Rose ROYER, Tessa MAUDUIT, Maxence DAVID, Nathan 
BESSE, Antone PINHEIRO, Léopold PERRET, Lucas DURIER et Dany LE.  
La kermesse qui a suivi la fête a ravi une fois de plus tous les enfants venus nombreux jouer aux différentes petites activités 
organisées par l’équipe du Sou des Ecoles.  
Tous se retrouveront le Lundi 1er Septembre.  
Belles vacances d’été à tous les enfants et à l’équipe éducative !  

Le Conseil Municipal Enfants (CME) a clôturé l’année scolaire par la traditionnelle  « semaine des 
petits-déjeuners à l’école » qui a eu lieu du 23 au 27 Juin. Chaque jour un petit déjeuner varié et 
équilibré a été servi à une classe. Un buffet copieux composé de céréales, de charcuterie, de pain, 
de fruits, de crêpes… L’objectif étant de montrer aux enfants l’importance du petit déjeuner.  

Parmi les différentes actions du CME sur cette fin d’année scolaire, nous pouvons retenir :  
✓ L’organisation de la chasse aux œufs dans le Parc du Château de Changy. Cet après-midi 

a eu un véritable succès auprès des enfants. Nous remercions encore la famille DE 
MONTCLOS pour nous avoir ouvert les portes de leur propriété qui a permis aux enfants 
de courir partout à la recherche des œufs en toute sécurité.  

✓ La participation à la cérémonie du 8 Mai avec la présence de la fanfare.  
 

Nous remercions tous les élus du CME pour leurs idées et leur investissement dans les différents projets menés au cours 
de l’année et plus particulièrement nos CM2 : Louise GADET, TESSA MAUDUIT, Thaïs GIRARD, Maxence DAVID et Léopold 
PERRET qui rentrent au collège en septembre. Nous leur souhaitons une très bonne continuation dans leur scolarité.  

• L’été est là ! Le soleil brille et les vipères adorent ! Surtout lorsque les terrains ne sont pas entretenus ! Plusieurs 

personnes sont venues en Mairie signaler la présence de ces reptiles près des habitations. Il est donc nécessaire que 

chacun nettoie sa propriété, d’autant plus que le risque d’incendie devient élevé à cette saison. Merci ! 

•  La salubrité est l’affaire de tous. Régulièrement, des déchets sont déposés hors des bacs prévus à cet effet… Lorsque les 

déchets ne sont pas triés, le prestataire de Roannais Agglomération ne doit pas collecter les bacs.  

• Malgré tout, la bienveillance et la convivialité existent toujours !  Par exemple, plusieurs fêtes des voisins vont avoir lieu 

prochainement ! En période de fortes chaleurs, les personnes seules peuvent se faire inscrire sur un registre en Mairie 

afin que le CCAS puisse prendre contact régulièrement avec elles. Dans tous les cas, nous savons que le voisinage, dans 

nos villages, reste vigilant et attentif, merci !  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

TRAVAUX EN COURS FETE DE L’ÉCOLE 

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 

ATELIERS « SOMMEIL » 

NOUVEAUX HORAIRES DES DECHETERIES DE ROANNAIS AGGLOMERATION 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

APPEL AUX LUTINS DU PÈRE-NOËL 

ENTRÉE DE PARCELLE SUR UNE VOIE COMMUNALE 

SAVOIR VIVRE ENSEMBLE ! 


